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CONSEIL MUNICIPAL – Délibérations 
  

INFORMATIONS : 
SERVICES A LA POPULATION : 

Mairie : le port du masque est désormais obligatoire 
dans tous les lieux publics « clos ». Il est important de 
respecter les gestes barrières 

SALLES MUNICIPALES : FERMÉES au public et aux 
Associations  

LA POSTE : ouverture les Mardi, Mercredi, Jeudi, 
Vendredi, Samedi de 9 h 30 à 12 h 00 
ASSISTANTE SOCIALE : Pas de permanence en mairie. 
Accueil téléphonique :  02-97-69-51-77 

KICEO – Transports scolaires 
RAPPEL : Les inscriptions et réinscriptions aux 
transports scolaires pour la rentrée 2020 doivent 
se faire de préférence soit par courrier ou via 
l’e-boutique du site. 
https://www.kiceo.fr/actualites/rentree-2020-
inscription-reinscription 
Les horaires d’été sont disponibles sur 
www.kiceo.fr 
Les documents papier (inscription scolaire et/ou 
guide été) vous seront déposés sur simple 
demande à info@kiceo.fr 

Plan Local d’Urbanisme 

Pour vos projets de construction ou d’aménagement, vous devez impérativement vous rapprocher des 
services de la mairie afin de connaître les démarches administratives à effectuer avant le commencement 
des travaux.  

Si vous souhaitez poser ou changer un portail, modifier votre clôture, repeindre votre façade, poser ou 
changer vos ouvertures il en est de même. 

Selon la nature de votre projet, un dossier sera à déposer en Mairie afin d’être instruit. Vous devez disposer 
d’une autorisation avant de commencer vos travaux. 

Sachez que les travaux réalisés sans autorisation préalable sont passibles d’une sanction allant de la simple 
amende à la démolition de la nouvelle construction. 
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Conseil municipal du 26 juin 
• Vote du budget 2020  

• Vote des taux de fiscalité directe locale 

• Attribution des subventions aux associations 

• Fixation du nombre de membres du CCAS 

• Élection des membres du Conseil d’Administration 
du CCAS 

• Désignation des membres de la CCID 

• Lutte contre le frelon asiatique – soutien financier – 
Autorisation à signer la convention avec GMVA  

• Modification du Régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

• Modification de la commission « Patrimoine – 
Culture – Tourisme – Animation 

• Règlement intérieur du Conseil municipal 

• Morbihan Énergie : désignation des délégués 

• SIVU centre de secours de Grand-Champ : 
désignation des délégués 

•  
 

Conseil municipal du 2 juillet 

• Approbation du PLU, 

• Instauration du droit de préemption 

• Droit à la formation des élus 

• Bilan de la restauration scolaire et revalorisation 
des tarifs 

• Vote de l’allocation scolaire et du crédit arbre de 
Noël 

• Attribution des subventions aux associations de 
parents d’élèves au titre des activités scolaires et 
périscolaires 

• Demande de garantie d’emprunt Bretagne SUD – 
Allée Berthe Sylva 

• Convention Ladies Tour 

• Désignation délégués CNAS 
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ALSH – Planète enfants 
L’ALSH est ouvert du 06 au 31 Juillet et du 24 au 31 
Août. Toutes les inscriptions pourront être prises 
en compte dans la limite des places disponibles. 
Le programme est disponible sur le site internet. 

L’ALSH sera fermé du 1er au 23 Août 
 

MEDIATHEQUE « Voyage dans les pages » 
A compter du 20 Juillet, la médiathèque bascule en 
horaire d’été :  
Mardi 16 h 30 / 19 h 00 – Mercredi 9 h 00 / 13 h 00 
Samedi 10 h 00 / 12 h 30 
Locmaria Grand-Champ intègre en Septembre le 
réseau des médiathèques du Golfe. Aussi une 
fermeture de la médiathèque aura lieu  

Du 27 Août au 14 Septembre inclus 
Réouverture le mardi 15 Septembre à 16 h 30 
Modification dès septembre des horaires d’ouverture 
de la médiathèque 
Mardi 16 h 30 / 19 h 00   
Mercredi 10 h 00 / 12 h 30 et de 14 h 30 / 18 h 00 
Samedi 10 h 00 / 12 h 30  

ECOLES  
Notre Dame de Kerdroguen : Le Directeur de 
l’école se tient à la disposition des familles qui 
souhaitent avoir des renseignements, inscrire 
leur enfant pour la rentrée prochaine. L’école 
accueille tous les élèves de la Petite Section (qui 
ont 2 ans en 2020) au CM2. 
Les élèves qui ont 3 ans en 2020 doivent 
obligatoirement faire leur entrée en septembre 
2020 (possibilité d’aménager le rythme scolaire). 
L’établissement propose un suivi individualisé, du 
soutien scolaire, des ateliers artistiques, de 
l’anglais dès la PS…. 
Coût de la scolarité : 15€/mois (facturation en 
fonction de la présence de l’enfant) 
 02-97-66-83-64-Mail : ndk.colpo@yahoo.fr 
Site internet : ndkcolpo.eklablog.com 

Permanences de l’école : 
Les 24, 25, 27 et 28 Août de 10h/12h et 14h/16h 
Pré-rentrée PS-MS : Jeudi 27 Août 17h30-19h 
Joignable tout l’été : 02-97-66-83-64 ou 
ndk.colpo@yahoo.fr 

 
************************* 

Le Petit Prince : La Directrice se tiendra à la 
disposition des parents désirant inscrire leur 
enfant les 27 et 28 Août de 10h/12h et 14h/16h 
Possibilité de prendre rendez-vous en laissant un 
message au 02 97 66 83 77 ou en envoyant un mail 
le.petit.prince.colpo@wanadoo.fr 
Se munir du livret de famille, du carnet de santé 
de l’enfant et du certificat de radiation (pour les 
élèves déjà scolarisés) 

************************** 

Rentrée scolaire : Mardi 1er Septembre 

ETAT CIVIL 
 
MARIAGE : DESSUANT-BRUGIER Philippe/CAUDAL Guenhaëlle, 27/06 -   
DÉCÈS : LE GLÉVIC Joseph, 26/06 – Théophile KERLEAU, 03/07 -  

Point Accueil Ecoute Jeunes 

Besoin d’un espace d’écoute, de parole ? 
Le PAEJ s’adresse :  

• Aux jeunes de 12 à 25 ans, rencontrant des 
difficultés : mal-être, problèmes des scolarité ou 
d’insertion, vie familiale, conduites à risques… 

• Aux parents confrontés à des difficultés avec 
leurs enfants 

Le PAEJ vous accueille à Vannes, dans les locaux de 
l’Association Cap Avenir – 14 avenue Victor Hugo 
D’autres accueils sont possibles à Questembert, 
Grand-Champ 
 06 48 60 62 40 - contact@paej-paysdevannes.fr 

L’accueil est anonyme, confidentiel et gratuit 

TOURISME : MYS’TERRE DU GOLFE 
Ce jeu, gratuit et ouvert à tous, promet une expérience 
immersive et ludique à la découverte de lieux 
historiques et patrimoniaux. Le premier épisode 
amènera les joueurs à percer les secrets des landes de 
Lanvaux en résolvant énigmes et casse-têtes 
improbables. Pour jouer il suffit de retirer gratuitement 
un livret de jeux dans les bureaux d’informations 
touristiques, les commerces partenaires ou les mairies 
des communes concernées.  
Plus d’informations : 
https://www.golfedumorbihan.bzh/fiche/mys-terre-du-
golfe/ 

 
 

 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Le forum des associations aura lieu le samedi 5 
septembre.  
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